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PROJET DE DÉCISIONS


À l'adresse des Parties 

15.AA	Les Parties sont encouragées à :

a) Observer, en accord avec la Résolution 76/253 de l’assemblée générale des Nations Unies, l’Année Internationale des parcours et du pastoralisme en 2026, et sensibiliser à l’importance de la conservation et de l’utilisation durable des parcours pour la conservation des espèces inscrites à la CMS, à travers la communication, la sensibilisation, des événements et activités, la collaboration, ainsi que des supports et programmes éducatifs ;

b) Soutenir la mise en œuvre des actions relatives à la conservation des espèces inscrites à la CMS dans le cadre du Plan d’action mondial de l’Année Internationale des parcours et du pastoralisme, approuvé par le Comité directeur de l’Année Internationale des parcours et du pastoralisme ; et

c) Appuyer le Conseil scientifique dans la mise en œuvre de la décision 15.BB, en fournissant informations, données et ressources. 

À l'adresse du Conseil scientifique 

15.BB	Le Conseil scientifique est prié de prolonger le mandat du Groupe de travail sur le pastoralisme et les espèces inscrites à la CMS jusqu'à ce que le Comité de session décide que ses travaux sont terminés ou qu'un autre arrangement soit trouvé. Le Groupe de travail est invité, en coopération avec la CNULCD et lorsque nécessaire, à :

a) Sous la direction d’un expert dédié et lors d’au moins une réunion en présentiel, sous réserve de la disponibilité de ressources, 

i. Superposer, dans la mesure du possible, les cartes des parcours pastoraux et des habitats clés de certaines espèces inscrites à la CMS afin d’identifier les chevauchements, de mettre en évidence les interactions positives et négatives, ainsi que les actions nécessaires pour soutenir la coexistence des espèces sauvages et des animaux domestiques ;

ii. Définir les informations/données nécessaires aux décideurs des secteurs agricole et forestier pour garantir que les espèces migratrices sont prises en compte dans la planification et la gestion de l'utilisation des terres pastorales ;

iii. Élaborer des lignes directrices pour les décideurs sur le pastoralisme durable dans les habitats des espèces migratrices, sur la base des points (i) et (ii), en tenant compte des recommandations contenues dans le document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.6, des mandats existants de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, des droits des pasteurs, des considérations culturelles, des impacts négatifs des pratiques non durables et des impacts positifs du pastoralisme durable sur les espèces migratrices, y compris la santé des espèces sauvages et les aspects de l'approche Une seule santé ; et

iv. Élaborer des recommandations sur la manière d'intégrer les lignes directrices dans les politiques d'utilisation des terres et de conservation aux niveaux national et international afin d'obtenir des bénéfices à la fois pour la conservation des espèces migratrices et pour les pasteurs ;

b) S’appuyant sur ce qui précède, préparer un projet de Résolution sur le pastoralisme et les espèces migratrices pour examen par la Conférence des Parties lors de sa 16e réunion.


À l'adresse du Secrétariat

15.CC	 Le Secrétariat est chargé, sous réserve de la disponibilité des ressources :

a) De consolider les informations provenant des différents mandats de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage relatifs aux interactions entre le pastoralisme et les espèces inscrites à la CMS, et élaborer des outils de communication adaptés pour transmettre ces informations aux secteurs et organisations concernés, dans le but de promouvoir la mise en œuvre des mandats de la Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ; 

b) D'assurer la liaison avec les Secrétariats de la Convention sur la diversité biologique (CDB), de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CNULCD) et de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), avec le Groupe de travail sur les parcours de la Global Rewilding Alliance, la Global Grasslands and Savannahs Dialogue Platform (plateforme mondiale de dialogue sur les prairies et savanes), l’Alliance mondiale de l’Année internationale des parcours et du pastoralisme et d’autres partenaires, afin d’explorer les possibilités de coopération, notamment à travers des activités conjointes soulignant le pastoralisme et sa pertinence pour la conservation des espèces inscrites à la CMS, avec le soutien du Groupe de travail établi par le Conseil scientifique en vertu de la décision 15.BB ; et

c) De soutenir le Conseil scientifique dans la mise en œuvre de la décision 15.BB. 
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